LE BEFFROI ET  L'HÔTEL-DE-VILLE DE.BINCHE

Dans la séance du Cercle archéologique de Mons du 26 mai 1895, nous entretenions nos collègues d’un projet de reconstruction complète de l’hôtel-de-ville de Binche dont la réalisation aurait entraîné la disparition du beffroi séculaire et de l'édifice communal actuel. Sans être un monument de premier ordre, cette construction, remaniée à diverses époques, ne laisse pas de présenter un intérêt historique et artistique suffisant pour que l’on de souhaite sa démolition, et qu’on s’efforce d'en provoquer une intelligente reconstruction.

Nos vieilles cités doivent avoir à cœur de conserver les édifices du passé ; ce sont des documents en quelque sorte vivants qui consacrent aux yeux des générations actuelles les souvenirs de pages heureuses ou lamentables de leurs annales et qui les différencient de ces agglomérations nées d’hier semblables à de nouveaux nobles sans aïeux !

Le Cercle s'est trouvé unanime pour réagir contre ces tendances malheureuses de modernisme qui ont provoqué la destruction d'édifices curieux. Il a émis le, vœu de voir conserver et restaurer le beffroi et au moins la façade de l’hôtel-de-ville de Binche.
La Commission royale des Monuments était déjà saisie depuis quelques semaines de la question et, dans un rapport adressé au Ministre de l'Intérieur, elle se prononçait également pour la conservation de l'hôtel-de-ville. Notre vœu venait donc d’appuyer sa décision. Aussi, dans sa séance du 15 juin, le Conseil communal de Binche, se ralliant aux avis qui lui étaient transmis, décida d'entreprendre la restauration de son beffroi et de son hôtel-de-ville.

Pour faciliter la tâche de l'architecte chargé des études préliminaires à l'exécution intelligente de ce travail, il est nécessaire de recueillir les renseignements historiques que l'on a conservés sur cet ancien édifice communal.

L'Histoire de la ville de Binche, par Th. Lejeune, ne contient guère que ces détails : « À la suite de l'incendie qu'y allumèrent les Français, en 1554, l'hôtel-de-ville de Binche exigea de grandes réparations, mais le beffroi put être conservé à cause de la solidité de sa maçonnerie…Le beffroi, qui paraît fort ancien, se compose d'une tour carrée en pierres brutes et surmontée d'un campanile en bois couvert d'ardoises. Après la destruction du donjon, il servit à faire le guet, car les guerres amenaient fréquemment les armées ennemies dans le pays de Hainaut ».

Ce beffroi, incontestablement la partie la plus curieuse de la construction qui nous occupe, forme corps avec l'hôtel-de-ville; sa façade, à front de la place, a été englobée dans les remaniements du palais communal et on a même entaillé ses murs pour régulariser l’une des trois fenêtres de l'étage. Ces travaux compromirent la solidité du beffroi et obligèrent le magistrat à ancrer à plusieurs reprises la maçonnerie de la tour.

En 1598, il fut « besoignet à la thourette de la maison de ville ».
En 1623, les jurés envoyèrent un messager à Trazegnies « chercher Mre Pierre Leurent, pour le faire visiter la thour du berfroite qui sembloit menacer ruine ». Cet architecte séjourna deux jours à Binche et, sur son avis, les jurés décidèrent « de mettre une ceinture de fer au berfroy de la maison de ville
 ».

Dans la place du rez-de-chaussée du beffroi, on remarque encore une cheminée ogivale ornée du blason de la ville.

Le beffroi renferme une horloge et un carillon composé de 14 cloches. L'horloge fut refaite en 1555 par « Jehan Emgle, orlogeur, de Mons ». 
L'hôtel-de-ville ou la « rnaison de la ville » comme on le désignait, avait été saccagé lors des dévastations et de l’incendie de 1554. La reine Marie de Hongrie qui, comme on le sait, portait une affection toute particulière à la ville de Binche, où elle avait fait élever ce somptueux palais impitoyablement détruit par les soldats de François Ier, tint à venir en aide aux Binchois pour leur permettre de relever leur ville de ses ruines.

Par son ordre, Jacques du Brœucq, l'éminent architecte montois, Jean Ansseau, maître maçon de Mons, et Baudouin Wéry se rendirent à diverses reprises à Binche, en ,1554 et en 1555, et c’est sur les plans de ces artistes distingués que furent tracés les alignements de la place et de cette belle rue, conçus avec une ampleur et une régularité que ne connurent pas nos cités du moyen âge. En combinant ces plans, Jacques du  Brœucq et ses collaborateurs s'occupèrent de la reconstruction de l'église paroissiale, des hôpitaux et même de «la maison de la ville» :


« A Martin Laigneau, pour despense faite à la maison au disner le IIIe jour de febvrier XVC LIII par Mons. le prevost aussi Mons. l’auditeur des comptes de la Royne, jurez, conseil, ensemble Me Jacques du Brœucq, Baudechon Wery et Me Jehan Ansseau lors qui furent mandet pour faire l’extimation et prisie de 1a maison de la ville, église et aultres lieux, pour le tout envoyer par excript à Sa Majesté, la somme de …XII L.
- Contrôle des ouvrages de la ville du 8 novembre 1554 au 8 novembre 1555
A Me Jehan Ansseau, maistrc machon demorant en la ville de Mons,  la somme de noef livres huyt sols tournois que ce massart a délivret le XXIIIe aoust LV, tantum de ses salaires et journées qu’il a vacquié en laditte ville de Binch ès années LIIII et LV… »
Nous avons retrouvé, au milieu de documents non classés des archives communales de Binche, deux cahiers du  « controil des ouvraiges de la ville de Binch »  l’un allant du 8 novembre l553 au 8 novembre 1555, l’autre  de cette dernière date au 8 novembre 1556. Ils permettent de constater que les maîtres maçons envoyés à Binche ne jugèrent pas nécessaire la reconstruction de l'hôtel-de-ville. Les principaux articles de dépenses que nous avons extraits du premier de ces comptes renseignent les travaux effectués pour approprier une place du rez-de-chaussée du côté de la boucherie à l’effet d'y établir la salle de réunion des jurés; c'est cette salle qu’on désigna sous le nom de salle de l'audience.

 Au mois de décembre 1554, on démonta les pierres de la fenêtre « flamenghe », ou était placé auparavant un cadran.
1. A Balthazart Boudelet et Gilles Bouillon, manouvriers, pour par eulx, en la fin du mois de décembre LIIII, avoir mis jus toutes les pières de la fenestre flamenghe où estoit ci-devant la gadran à la maison de ville et icelle d’un costé pour remectre cy-après en œuvre, payez XII s.
Item, pour avoir nectoyet et descombré une place à l’entrée de ladite maison où demeuroit ci-devant Jehan  le Clercq, que, pour y faire une place pour tenir audience de Messieurs de ladite ville, XII s.

Et pour aussy avoir mis illecq jus une cheminée deseure l’éritage Andrieu de Prieu, par marchiet fait, X s. ; ensemble ces trois parties : XXXIII s.t.
2. A Andreu Moreau, couvreur d’estrains, pour par luy avoir waulmet et couvert la maison où se soloit tenir Jehan le Clercq à la maison de ville, que, pour tenir audience, luy a esté payez par marchiet fait…. XL s.

3. A Martin Walbroeck, vairier demorant à Binch, pour par luy avoir faict et livret une vairière mise emprès le gadran, contenant l’ordonnance de Messieurs avec Me Jacques du Brœucq, Baudouin Wary et aultres, pour faire extimation de ce que poulroit couster à réédifier l’église dudit Binch, ensamble les églises et hospitaux de l’hostellerie et meisme la maison de la ville, suyvant l’ordonnance de la Royne, pour icy lad. Somme de XVI l.

Illecq à A Martin Walbroeck, vairier pour ung pied demy et deux aultres vaires en la chambre par terre à la maison de la ville où l’on tient audience, l’une regardant sur la boucherie et l’aultre sur le marchiet, contenant les deux XIII pieds trois quars, qui font ensemble XV pieds un quart, à II s. le pied, font icy et que luy a esté payez …LXXVI s. III d.t.
4. A Georges et Pierchon de Sars, frères, carpentiers…pour avoir fait à la maison de la ville une aschinte dessus la cuisine contre la boucherie, que, pour tenir audience, contenant XXXVI pieds de loing sur XXI pieds de hault, furnye d’une platte, III harpons et XXII combles, aussy une venterière et des boutreaux keuillies et latte comme il appartient, le tout de bois taillé à la happe.
Item, ung cassis et ung huys servant.

Item en ladite chambre du conseil fait un cassis de verrière pour avoir veue par dedens la boucherie.

Item ung aultre cassis  soubz la grande voulsure regardant sur le marchiet.

Item, un aultre huys pour fermer court contre l’alée et ung cassis d’huys allant à l’orloge, payez pour tout par marchiet fait, VI l.

5. Au devant dit Jehan de le Motte, pour par luy au my may LV avoir couvert d’estrain deseure de l’orloge où il a emplié lesdis LVI gluys, luy a esté payez par marchiet fait, XL s.

6. A Jehan de Hove, couvreur, pour ung jour et demy qu’il a employet au mois d’avril LV à mectre du plomb au loing leuwalle de la couverture de l’orloge, craindant la pluye, luy a esté payé à X s. par jour, XV s.
7. A Absalon du Trilz et Ustace Questre, soyeurs, pour chacun III jours, qu’ils ont employés en la semaine finye le XXIIe jour de juing LV à sayer aucunes buzes de fontaine, pluysieurs sortes de bois pour employer à faire le chèyère du nouveau orloge, craindant la pluye, luy a esté payé à X IIs. par jour, chacun par jour… LXXII s.
8. A Georges et Pierchon de Sars, carpentiers…pour ung jour demy qu’ils ont emploié à asseoir le nouveau orloge, à X s. par jour, XV s.
Item, pour chacun deux jours ung quart qu’ils ont employé à faire ung faulx comble dessus l’orloge, parce qu’il pleuvoit dessus ledit orloge, au pris de LIIII s.

Item, pour avoir fait la dite cheyère de bois pour asseoir ledit orloge estante à III pans assemblée en anglet.
Item, III pieds de hault furnye de IX pièces de soelles IX estaux IX verus et IX croix de lyens, le tout chenillés de chenilles de bois comme il appertient, payez par marchiet fait avec Messieurs, XVIII l.

9. A Jehan du Quesne… pour la modelle du nouveau orloge par foeillez de VIII pieds de loing chacun à VII d. le pied, XLVI s. VIII d.

10. A Christofle Pruch, serrurier demorant à Binch…pour une paire de penthure estant à marteau servant à l’huys estant en la chambre du conseil et y attachié ung vereau et II crampons, VI s.
11. A Franchois Brachelet, escrignier demorant à Binch…pour par luy avoir fait et livret le gadran mis et assis avec l’orloge à la maison de la ville, luy a esté payez LX s.
Tous ces articles sont extraits du cahier de 1554-1555.

Dans le cahier suivant de 1555-l556, on ne renseigne que quelques petits ouvrages, tels qu'au serrurier Pruch « pour la fachon d'un pied fait à l'un des chemineaux de la maison de la ville pesant XXX l. à VI s. le libvre, XV s. »
Les travaux les plus importants de restauration furent adjugés au rabais, au mois de mars 1558. Ils comportaient, ainsi qu'on le verra par les extraits du compte de la Massarderie, des ouvrages en maçonnerie, des « livrances de pierres de grès »et surtout des travaux de menuiserie. Les travaux se rapportaient notamment à la partie de l'édifice vers les halles; néanmoins les jurés durent, pendant six mois, louer une salle pour se réunir (voir annexe).
L'année suivante, on travailla aux toitures. Le compte du massard, de 1558-1559, porte qu' « A Jehan et Estiévène Massard, frères, couvreurs d'estrains, a esté payet, par marchié fait avecq eulx par Messieurs jurez et conseils, d'avoir couvert d'estrains la grande et petite thoure de la maison de ville dudit Binch... », 11 livres 12 sols. »
De l'examen de ces documents, nous devons conclure que la construction extérieure vers la place de l'hôtel-de-ville ne subit pas de modifications notables après le désastre de 1554. La façade principale conservera son architecture de style ogival ;  les extraits du cahier  de 1554-1555, renseignent, comme on l’a vu, le placement d’un châssis « soubz la grande voulsure » du côté de la place ; d’ailleurs, on aperçoit encore, derrière le revêtement en pierre et briques appliqué en 1771 et 1772 contre la façade, le sommet d’une ogive au dessus de la porte pratiquée du côté du beffroi. Dans quelle mesure les architectes qui, au XVIIIe siècle, ont remanié la construction primitive, ont-ils détruit les murs anciens ? C’est ce que les études préparatoires à la restauration pourront préciser.
Les délibérations des jurés et les comptes du massard accusent, dès 1719, un grand état de délabrement de l’hôtel-de-ville.  A trois reprises, dans le cours du XVIIIe siècle, en 1719, en 1735 et en 1770, les jurés firent exécuter des travaux notables qui ont donné au palais communal de Binche son aspect actuel.
Le magistrat de Binche fit, en 1719, visiter l’hôtel-de-ville et le beffroi par frère Rombaux, religieux et maître architecte de l’abbaye d’Alne
 ; à la suite de cette visite, des travaux importants de restauration furent décidés.

Dans une réunion du conseil tenu le 18 juillet 1719 avec l’ancienne loi, il fut représenté « que, suivant la visite faite par  frère Rornbaux, maître architecque de l’abbaye d’Aulne, la tour de la maison de ville et la maison de ville sont trouvées en grand danger d'une chute et ruine entière et que, pour y trouver un remède et assurance convenable pour en empescher la ruine, il convient d'y faire les réparations reprises par l’estat fait par iceluy architecque accompagné des maitres massons, expert et plusieurs autres architecques, pourquoy se f.ait cette réparation.

Conclu par nouvelle et ancienne rois, veu l’estat des architecques, de faire faire tous les ouvrages et répanations nécessaires pour assurer  tant le befroid que laditte maison de ville
 ».
On mit la main à l’œuvre sans retard et le 7 septembre il restait seulement à réparer la tour et le cadran, sans parler de quelques menus travaux. Le 27 septembre, les jurés firent un accord avec André d’Avesne
, maitre peintre à Mons, pour la peinture des fenêtres du beffroi ; au milieu de chacune devaient être apposées les armes de la ville et au-dessus de la porte de l’hôtel-de-ville les armes de l’empereur entourées du collier de la Toison d'or. Le prix convenu était de dix écus et demi. Après l’achèvement des peintures, on reconnut nécessaire de faire peindre les autres fenêtres de l’hôtel-de-ville et d’y faire figurer le lion des armoiries communales. D’Avesne entreprit ces peintures au prix de seize patards par fenêtre.
Des travaux importants furent effectués à l’intérieur de l’hôtel-de-ville, de 1735 à 1737. Ils furent décidés par cette résolution du conseil de ville, prise le 20 septembre 1735 :

« Se représente encore qu’il est nécessaire de réparer la trésorerie de cette ville qui vat dépérissante à cause de son ancienneté, et s'il n'est point convenable que la place d'audience soit un peu embellie par de nouvelles fenêtres, les présentes faittes à l'antique qui rendent ladite place fort obscure, en conséquence de faire plafonner ladite place ;

Conclu par la nouvelle et ancienne loy de faire racomoder. Ladite trésorerie par les raisons prédittes.

De même de faire de nouvelles fenêtres et châssis de pierres bleues à cause de l'obscurité que causent les présentes qui sont anciennes et mauvaises, comme aussi de plafonner ladite place d'audience. Et de faire la porte de ladite place d'audience au milieu d'icelle, du côté de la première place ».
Le 9 décembre suivant, pour compléter l'embellissement de cette place, on décida « de faire une nouvelle cheminée avec deux pilastres, cartouche et manteaux de pierre avec la corniche et l'écusson sur lequel seront imposées les armes de la ville ».

Jacques Vanderecq, marchand de pierres, entreprit de livrer les pierres nécessaires pour le prix de 42 florins.

Peu après, on reconnut, le 20 février 1736, la nécessité « de faire deux fenestres vitrées sur l’allée entre la salle rouge et la trésorerie, de même de faire boiser l’intérieur du bureau pour empescher l'altération des écrits par l’humidité des murailles neuves » ; on décida en outre « de faire faire une mosaïque et un lion en sculture pour l'embellissement de la porte à deux battans à l'entrée de la salle d'audience de cette hôtel-de-ville, et de dorer le lion qui se trouve au manteau de la cheminée de ladite chambre d'audience ».

On traita, le 8 janvier l737, avec Étienne Lebrun, menuisier, pour boiser la cheminée de la salle rouge, moyennant 18 livres.

Le 26 mars suivant, le magistrat confia à André Guismane l’exécution du plafond de la chambre d'audience. Cette salle, devenue le bureau du bourgmestre, a conservé son plafond sur lequel on lit encore la date : Anno 1737.

Étienne Lebrun exécuta d'octobre 1737 à janvier l738, d'autres ouvrages, notamment un escalier pour lequel il sculpta un lion et une console. Sa facture s'éleva à 377 livres 5 sous
.

On dépensa, de 1737 à 17388, pour ces travaux, 4840 l. 19 s. 6 d.

Au conseil de ville du 19 avril 1786: « Se représente que la banderole du befroy de cette ville est cassée et plusieurs embellissemens dudit beffroy consistant en boulles, flammes sur les fenestres, sur quoy l'on demande ce qui convient de faire.

Conclut primo de faire descendre embas du beffroi laditte bandrole et laditte flamme de mesme que la pomme de cuivre au-dessous de laditte bandrole pour le tout faire racommoder et dorer et remettre où il en manque ».

Le lendemain, on convint avec François André, chaudronnier, de faire une nouvelle banderole et « quatre boulles dittes des heures qui manquoient audit beffroy » pour le prix de 15 ½  patards la livre de cuivre et 6 patards de la livre pour la façon.

Le 2 mai, André s’engagea à faire la « cocuye ou derière de la banrolle » pour 10 livres, son poids était fixé à 5 livres.

Après l'achèvement de ces travaux, les jurés prirent à cœur de faire décorer les salles principales. Ils firent nettoyer et lustrer toutes les tapisseries qui les ornaient. Le 3 juin 1737, ils achetèrent de Marie-Magdelaine Bedoré, femme de Mathieu Vaninckelen, une tapisserie mesurant 15 aulnes carrées de Hainaut au prix de 49 livres 10 sous; elle était destinée à la salle rouge.

L'ornementation de cette salle fut complétée par deux tableaux ou paysages. L'exécution en fut confiée, le 16 novembre 1737, au peintre montois André d'Avesne ; celui qui devait trouver place sur la cheminée représenterait: « Susanne dans un bain avec les trois vieillards »; l’autre, à poser au-dessus la porte donnant accès à la trésorerie, les armes du prévôt dorées et argentées. Bien entendu,  ajoutait la résolution «  que les dittes pièces seront travaillées autant, bien qu'il peut ». D'Avesne avait à livrer ces peintures dans les six semaines; il recevrait huit écus pour prix de ce travail.

Les jurés firent confectionner par. Antoine Anthoine un cadre « enrichi des fleurés, trophées d'armes et les armes d'Espagne et un aigle en sculpture, qui devront régner au dessus dudit quadre, pour mettre au portrait de S.M.I. qui se trouve dans cet hôtel-de-ville ». Ils s'engagèrent à lui payer 56 livres.

On peut se rendre compte de la disposition intérieure des constructions de l'hôtel-de-ville en examinant un plan du rez-de-chaussée qui a été dressé le 3 juillet l53 par Nicolas Le Clercq, arpenteur juré. Ce plan
 est accompagné de la légende que voici :

A. Place de la boucherie de la ville (à l'angle de la place et de la rue de la Boucherie).

B. Corps de garde (à front de la Place).

C. Escalier.

D. Prison bourgeoise. Au-dessus des places A, B. D est le grand salon,

E. Cuisine à front de la rue de la Boucherie
F. Remise des fagots et au-dessus est la Salle rouge.

G. Place du bucher ou remise des gros bois où est la geôle pour les criminels, et au-dessus sont la trésorerie et les archives de la ville.

H. Cour.

Au mois de septembre 1770, les jurés profitèrent du passage par Binche de l’architecte Dewez pour faire vérifier l'état de solidité de l'hôtel-de-ville. Voici comment est relatée la visite du célèbre architecte, dans le registre de l'audience, sous la date du 13 septembre :

« Se représente qu'on vient d'examiner la mauvaise situation de l'hôtel-de-ville qui est très caducque et à la veille de crouler par sa devanture et couverture ; le bien public en souffriroit sans ressource si elle venoit à périr, puisque c'est le dépôt de tous les papiers et titres qui intéressent les habitans et qui par conséquent feroit naître de fortes difficultez si ces titres et papiers venoient à tomber sous les ruines et cxposez à tout évènement pour ne rien prendre à soy, l'occasion se présente par le passage en cette ville du sieur Dewez, architecte de la cour, qui a bien voulu en faire la visitte depuis le bas jusq'au haut et a effectivement trouvé que cette maison rnenaçoit ruine, et que les réparations qu'on pouroit faire n'apporteroient rien de solide, si on ne commençoit par jetter bas la couverture et devanture et la remonter avec toute l'économie possible et à moindre fraix ; qu'à cet effet, il voudroit bien se pretter et que même il en feroit son rapport au gouvernement qu'il croit ne faire aucune difficulté d'autoriser le magistrat de cette ville à faire ces ouvrages utils et indispensables »
Dewez tint parole et la jointe des administrations fut appelée à examiner le devis dressé le 17 juin 1771 ; ce devis évaluait la dépense à 1748 livres. Il comprenait 671 livres 16 sous pour la toiture, 72 livres pour la charpente; quant à la maçonnerie « elle doit être démontée au moins jusque le dessus des châssis pour le voussois d'un châssis en trois pièces: 26 pieds de pierres. 2 bloques de 8 pieds, ensemble 84 pieds à 10 patards, faisant pour un 34 1, ainsi pour trois, 102 l.

Quatre routes de pierres de 40 pieds de longueur et d’un pied de hauteur, 160 l.

Les cartouches paroissent bonnes, mais il manquera environ 20 pieds de tablettes pour les couvrir de 4 pieds de largeur et 5 pouces d’épaisseur à 20 patards, 40 l.
8,000 briques à 7 livres, soit 56 l ; 25 muids de chaux à 15 patards, soit 37 l. 10 s.

Journées de massons pour main-d’œuvre, ouvrage, évaluées à 1,100 pieds à raison de12 l. le cent compris la démolition, 132 l.

Pour réparer les deffauts du reste de la façade et ancrer où il est nécessaire, environ 200 livres.

Trois châssis neufs aux fenêtres, 277 l. »
.
Le 6 juillet 1771, le conseil des finances autorisa la ville à effectuer les réparations de l'hôtel-de-ville. Ce qui arrive fatalement de nos jours, se produisit également en 1771; la dépense, au lieu de 4,348 1, chiffre du devis, s'éleva à près du double, soit 2.510 l. 43 s. 6 d.

Comme le constate un compte des travaux, on ne démolit que la partie supérieure de la façade et, on adossa à la maçonne  ancienne un revêtement en briques et en pierres.

Laurent Dewez fut l'inspirateur de cette transformation dans le style classique, alors en honneur.
Le balcon, en fer forgé, fut façonné, en 1773, par un religieux récollet, frère Feuillien, et coûta 30 écus; il fut doré par Frédéric Nottau, pour le prix de 44 l. 13 s. 6 d.

Entre les fenêtres de l'étage, on creusa quatre niches qui furent ornées de statues représentant les quatre saisons. Ces statues ont disparu.

Telles furent les vicissitudes de cet édifice.

En prenant la résolution de le faire restaurer, le Conseil communal de Binche a posé un acte intelligent et a donné satisfaction aux vœux des artistes et des archéologues.

Après avoir doté la ville d’avantages matériels justement appréciés, installé ses écoles primaires dans de vastes et confortables locaux, l'Administration communale ne pouvait négliger la conservation de ses anciens monuments ; elle devait prendre à cœur de restaurer son beffroi et son hôtel-de-ville. Elle témoignera, nous n'en doutons pas, la même sollicitude éclairée pour la consolidation des vestiges si curieux et si pittoresques de ses remparts séculaires, pour la restauration de sa remarquable église collégiale et de l’intéressante chapelle de l’ancien cimetière.

Et pour garder encore d’autres souvenirs de son glorieux passé, le Conseil communal fera acte de patriotisme en formant dans une salle de son hôtel-de-ville restauré un musée local où elle réunira tous les objets intéressants qui rappellent ses institutions d'autrefois, les portraits de ses hommes célèbres, des spécimens de ses anciennes industries, les publications et les gravures relatives à la ville. 
En prenant cette mesure, l'administration suivra l'exemple des administrations des siècles antérieurs qui avaient tenu à décorer la maison de la ville d'œuvres d'art, notamment de tapisseries et de peintures.

Ernest MATTHIEU.
Juillet 1895

ANNEXE

Compte rendu par Andrieu le Cocq, massard de Binche du 9-11-1557 au 9-11-1558 (A.V.B.)
1. A George de Sars, carpentier de la ville, pour avoir reculé le fiest du grand ouvraige de  la maison de ville, que pour faire le thoure pour mettre l’orloge, aussy pour avoir mis jus les deux grandes chintes du maiseau et avoir reportez les estansons, pour les deux parties emploiés jour et nuit…18 s.
2. A Josse Walbrecq, vairier, la somme de 6 l. 4 s.  6 d., et ce pour pluisieurs parties d’ouvraiges de son styl qu’il a fait pour ladite ville. Premier une  vairier pour la maison de la ville contenant 5 piet et demi à 3 s. chacun pietz, 16 s. 6 d. , item encore deux vairiers embas de lad. maison de ix pietz, à 6 s. le piet, 54 s. Et pour encore deux en la chambre en hault de 9 pietz audit pris de 6 s. le piet, 54 s. ensemble ces parties lad. somme  6 l. 4  s. 6 d.
3. A Paul Mottard et Jacquemart Spoublet, pour avoir mis jus les murailles des meseaux et maison de la ville, a esté payez par marchiet fait avecq eulx par messieurs et avoir resseret tous les cassis, xxiiii l.
4. A Jean Pigeon, pour avoir mis à point les pieres de l’huisserie de la salle de la maison de ville en hault payez par marchiet fait…40 s.
5. A Jean Pigeon, pour avoir parfaict la volsure de l’entrée de la salle en hault…30 s.

6. A Charles Prirart, pour avoir livret noef sommiers pour les maiseaux
 soub la maison de ville à luy demorez à recours et par rabais au prix de xi l. chacun sommier, comme appert par criée, a esté payez la somme de …99 l.t.
7. A Charles Prirart, marchant de bois, a esté paiet, par ordonnance de messieurs hurez et conseilz pour récompense des noef sommiers par luy livrez pour les maiseaux, la somme de …4 l.

8. A Christophe Pruch, serrurier…, pour avoir fait deux grans crampons et viii cloux copez et avoir remis à point une ancgre du pignon de la maison de la ville, 10 s. ; item, pour avoir  fait sept kevillettes d’ancgre servante au pignon regardant sur le rue du maiseau pesante 84 l. à 6 d. la livre, monte 42 s.

Item, pour avoir fait deux ancres à les fenestres flamenge de la devantrel de la maison de ville et deux havetz servant à les ancres, pesant 18 l. à 6 d. la livre, 9 s.
9. Le compte contient deux longs articles occupant six pages pour des parties de bois livrées pour la maison de ville par Pierre le Voet, marchand de bois, pour fenêtres, portes, escalier, plancher ; le premier donne une dépense  totale de 136 l. 18 s. 2 d. ; le second, comprenant en outre des fournitures pour l’église, s’élève à 111 l. 19 s. 6 d.

10. A Georges de Sars, carpentier de la ville, pour œuvres de carpentage qu’il a fait à la maison de ville, plus et autre que marchié fait…., item, que auparavant les feux ny avoit que une fenestre sur la thour maintenant en y à deux…a esté payet  8 l.

11. A Jehan Wallebrecq, vairier, demorant à Fontaine, pour 29 piedz de variers servans aux quattre varières de la chambre du conseil sur le pan du maiseau, au pris de 6 s. chacun pied, 8 l. 14 s.

12. A Jacquemart  espoulet et paul Mottard, machons, pour pluisieurs parties d’ouvraiges qu’ils ont mis jus et remparez à la maison de ville. Premier, pour avoir abbatuz  et mis jus le pan entre le boucherie et le chambre d’en bas et avoir escreppez les bricques, item pour avoir abbatuz et mis jus la grande cheminée ; item encore abbatuz et mis jus le plant de la montée quy est pour porter la vosure ; item, encore avoir mis jus le pan du font de la boucherie tenant à l’entasoif de la laigne, aussy l’avoir descombré et fosset le fondement ; item, pour avoir rempliet deux cassich de fenestre et ung d’huys en la chambre de derrière ; item, pour avoir rompu ung cassich de fenestre de la boucherie sur la courselle ; item, pour avoir encore rempliet le cassis de la chambre d’en hault…Et pour toutes les journées qu’ils ont mis à mettre jus le pant dedevant, monte toutes ensemble, etc…33 l.
13. A Jehan Surhault, marchant de bois, demorant à Merbes-Sainte-Marie, la somme de 243 l. 11 d. et ce, pour la livrance des menu bois du carpentaige de la maison de la ville à luy demorez à recours et par rabaix au pris de 20 d.t. chacune chenille, comme il appert par criée, et iceulx bois gagiez et mesmes par Jean Barnaige, maistre carpentier, comme appert par certification au nombre de 2553 quevilles et ung tierch au pris de 20 d. chacune chenille.

14. a pierre Baugrant, aussy marchant de bois, demorant à Thieremont, la somme de 65 l.t. et ce pour la livrance de 4 sommiers et 2 entretoises pour ung sommier qu’il a livret à lad. ville tant pour la salle que pour la chambre du conseil, à luy demoré à raval et par  recours au pris de 13 l. t. chacun sommyer.

15. A georges de Sars et Collart Gilliart a esté pareillement payez pour la fachon et le carpentaige de la ditte maison de la ville et maiseaux à eulx pareillement demorez à recours et par rabaix comme il appert par criée en date du 17e jour de march 1557, tous vins comprins, à la somme de 88 l. 10 s.
16. A jacques espuillet et Paul Mottart, massons, pour la fasson et main d’œuvre de maçonnerie desdits maiseaux et maison de la ville à eulx pareillement demorez à recours et par rabaix comme appert par criée en datte du 3e jour de march 1557 au pris de 25 s.t. chacun cent, portant en somme 21.024 pied ¾  comme il appert par le briefvet de Guillaume Lenain, maistre masson, quy reviennent lesd. 21.024 piedz ¾ audis pris et que leur a esté payez la somme de 257 l. 16 s.

17. A Philippe Fiefvet, pour 36 mil et demy de bricques à luy achetées par Messieurs jurez et conseilz et qu’il a livret pour faire l’ouvraige de la maison de la ville, au pris de 59 s. chacun mil, luy a esté payez la somme de 107 l. 8 s. 6 d.

18. A Jehan de sneffe, bricqueteur, pour avoir aussy livret par marchié faict avecq luy par mesdis sieurs jurez et conseilz le nombre de 36.000 et demy de bricques cuites de charbon de terres au pris de 36 s. chacun millier avecq 4 l.  de vins, luy a esté payez la somme de 49 l.
19. A Xripoffle Coupet, dit Corps de moy, pour par luy avoir livret pour la maison de la ville le nombre de 505 pieds de blanche et noefve pierre de grez, suivant le marchié faict avecq luy par mesdis sieurs jurez et conseilz, le 22e jour de march 57, au pris de 4 s. 3 d. pour les noefves pierres, icy pour 505 piedz de pieres mesurez par Guillaume Lenain audit pris 107 l. 6 s. 3 d.

20. A luy encore, pour avoir remis à point 101 piedz de vieses pieres au pris de 2 s. 3 d. du pied, selon le mesme marchié fait ledit jour,  18 l. 9 s.

21. A Jehan du masichet, Remy du maisny pour avoir aussy livret 771 pied de noefves pieres pou ledit ouvraige, mesurez par Guillaume Lenain suyvant marchié marchié faict avecq luy par mesdis sieurs jurez et conseilz à cause de la maladie du premier livreur, leur a esté payez par ce massard au pris  de 4 s. 3 d. du pied, icy à la somme de 158 l. 16 s. 9 d.
22. a eulx encore, pour avoir pareillement livret et remys à point 758 piedz et ¾  des vieses pieres pour ledit ouvraige de la maison de la ville leur a esté payez  par ordonnance de Messieurs, au pris de 2 s. 3 d. de chacun pied la somme de 85 l. 18 s. 6 d.

23. A Jehan de Jeumont, pour et au nom de Charles de valonnère, à ce massart pareillement payez pour cause de demye année du leuwaige de la sallette de la maison du Moreaune que la ditte ville avoit retenu pour tenir audience ad cause que l’on besognoit à la maison de la ville, icelle demye année escheue au jour Saint Jehan-Baptiste  de l’an de ce compte, 10 l.

� Compte de la Massarderie du 9 novembre 1622 au 9 novembre1623. - Registre de l'audience. Archives communales de Binche.


� Archives communales de Binche. Compte de Rémy du Puich, massard, du 9 novembre 1555 au 8 novembre 1556.


� Les deux articles suivants du compte rendu par le massard du 1er août 1718 au 1er août 1719 relaient les frais occasionnés par cette visite :


« A J-B. Fromaux, payé sept livres, pour dépense faite au sujet de frère Rombaux, Me architecte, appelé pour visiter les ouvrages à faire au befroid et au corps de l’hostel-de-ville. »


« Au Sr Lucq, payé onze livres quattre sols pour avoir délivré lad. Somme au bon frère Rombeau, religieux de l’abbaye d’Alne, architecq et maitre masson, appelé par MM. Du Magistrat pour visiter les ouvrages et réparations nécessaires tant au befrois que l’hostel-de-ville qui menassent ruine et tomboit en divers endroits, ledit frère Rombeau ayant resté deux jours à Binch à ce sujet » (Archives communales de Binche)


� Registre de l’audience. A.V.B.


� Sur ce peintre, voyez : L. Devillers, Le passé artistique de Mons, p. 53 dans A.C.A.M., t. XVI, p.337.


� Archives communales de Binche.


� Jointe des administrations, carton 239. Arch. Générales du Royaume, à Bruxelles.


� Il est conservé aux Archives générales du Royaume, à Bruxelles, n° 1843; un double se trouve aux Archives communales de Binche.


� Le devis est signé par Pierre-J. Rombaux. Jean-Joseph Rombaux, Jean Scohier et Georges Godefroid, se trouve dans le carton 238 de la Jointe des administrations, aux Archives Générales du Royaume, à Bruxelles.


� Halles au pain et à la viande.





